
PROJET  DE  LOI

No 3761SÉN,Vl' PLFRSS  POUR  2023

DIRECTION (noS 368,  375, 373) 1 MARS  2023

DE LA  SEANCE

c Défavorable

G

SOUS-AMENDEMENT  No

présenté  par

Mmes  ASSASSI,  APOURCEAU-POLY  et COHEN,  MM.  BACCHI  et BOCQUET,  MÏnes  BRULIN  et

CUKIERMAN,  M. GAY,  Mme  GRÉAUME, MM.  LAHELLEC  et Pierre  LAURENT,  Mme  LIENEMANN,

MM.  OUZOULIAS  et SAVOLDELLI  et Mme  VARAILLAS

ARTICLE  7

Alinéa  3

Compléter  cet alinéa  par  les mots

sauf  pour  les sadres infirmiers  et assimilés  pour  qui l'âge  fixé  au preînier  alinéa  du présent  article

dans sa version  antérieure  à la promulgation  de la loi  no du  de financement  rectificative  de la sécurité

sociale  pour  2023 s'applique

OBJET

Cet amendement  vise à ne pas décaler  l'âge  légal  de départ  à la retraite  à 64 ans pour  les cadres

infirmiers  et assimilés.



PROJET  DE  LOI

No 3762PLFRSS  POUR  2023

DIRECTION

DE LA  SEANCE

(noS 368,  375,  373) I MARS  2023

C Défavorable

G

SOUS-AMENDEMENT  No

présenté  par

Mmes  ASSASSI,  APOURCEAU-POLY  et COHEN,  MM.  BACCHI  et BOCQUET,  Mrnes  BRULIN  et

CUKIERMAN,  M.  GAY,  Mme  GRÉAUME,  MM.  LAHELLEC  et Pierre  LAURENT,  Mme  LIENEMANN,

MM.  OUZOULIAS  et SAVOLDELLI  et Mme  VARAILLAS

ARTICLE  7

Alinéa  3

Compléter  cet alinéa  par  les mots

sauf  pour  les infirmiers  psychiatriques  pour  qui  l'âge  fixé  au premier  alinéa  du présent  article  dans sa

version  antérieure  à la promulgation  de la loi  no du  de financement  recti:ficative  de la sécurité  sociale

pour  2023  s'applique

OBJET

Cet ai'nendei'nent  vise  à ne pas décaler  l'âge  légal  de dépait  à la retraite  à 64 ans pour  les infiri'niers

psychiatriques.



PROJET  DE LOI

No 3764
SÉN,\l'

PLFRSS  POUR  2023

DIRECTION (nos 368,  375, 373) l MARS  2023

DE LA  SEANCE

C Défavorable

G

SOUS-AMENDEMENT  No

présenté  par

Mmes  ASSASSI,  APOURCEAU-POLY  et COHEN  MM.  BACCHI  et BOCQUET,  Mînes  BRULIN  et

CUKIERMAN,  M. GAY,  Mme  GRÉAUME, MM.  LAHELLEC  et Piene  LAURENT,  Mme  LIENEMANN,

MM.  OUZOULIAS  et SAVOLDELLI  et Mme  VARAILLAS

ARTICLE  7

Alinéa  3

Compléter  cet alinéa  par  les mots

sauf  pour  les priéricultrices  pour  qui l'âge  fixé  ai.î premier  alinéa  du présent  aiticle  dans sa version

antérieure  à la promulgation  de la loi  no du  de financement  rectificative  de la sécurité  sociale  pour

2023 s'applique

OBJET

Cet amendement  vise  à ne pas décaler  l'âge  légal  de départ  à la retraite  à 64 ans pour  les puéricultrices.



PROJET  DE LOI

No 3766  rect.
SÉr',vr

Ç-
PLFRSS  POUR  2023

DIRECTION

DE  LA  SEANCE

(nos 368,  375, 373) 2 MARS  2023

C Défavorable

G

SOUS-AMENDEMENT  No

présenté  par

Mmes  ASSASSI,  APOURCEAU-POLY  et COHEN,  MM.  BACCHI  et BOCQUET,  Mînes  BRULIN  et

CUKIERMAN,  M. GAY,  Mme  GRÉAUME,  MM.  LAHELLEC  et Pierre  LAURENT,  Mme  LIENEMANN,

M. OUZOULIAS  et Mme  VARAILLAS

ARTICLE  7

Alinéa  3

Compléter  cet alinéa  par  les mots

sauf  pour  les infirmiers  spécialisés  autres  qu'infirmiers  psychiatriqrîes  et puéricultrices  porir  qui  l'âge

fixé  au premier  alinéa  du présent  article  dans sa version  antérieure  à la promulgation  de la loi  no du

de financement  î-ectificative  de la sécurité  sociale  pour  2023 s'applique

OBJET

Cet amendement  vise  à ne pas décaler  l'âge  légal  de départ  à la retraite  à 64 ans pour  les infiri'niers

spécialisés  autres  qu'infirmiers  psychiatriques  et puéricultrices.

Nb : La  présente  rectification  porte  sur la liste  des signataires.



PROJET  DE LOI

No 3767PLFRSS  POUR  2023

DIRECTION

DE  LA  SEANCE

(nos 368, 375, 373) I wï,=ïus  2023

C Défavorable

G

SOUS-AMENDEMENT  No

présenté  par

Mmes  ASSASSI,  APOURCEAU-POLY  et COHEN,  MM.  BACCHI  et BOCQUET,  Mînes  BRULIN  et

CUKIERMAN,  M. GAY,  Mme  GRÉAUME, MM.  LAHELLEC  et Pierre  LAURENT,  Mme  LIENEMANN,

MM.  OUZOULIAS  et SAVOLDELLI  et Mme  VARAILLAS

ARTICLE  7

Alinéa  3

Compléter  cet alinéa  par  les mots

sauf  pour  les sages-femînes  salariées  pour  qui l'âge  fixé  au premier  alinéa  du présent  aiticle  dans sa

version  antérieure  à la promulgation  de la loi  no du  de financement  rectificative  de la sécurité  sociale

pour  2023 s'applique

OBJET

Cet amendement  vise  à ne pas décaler  l'âge  légal  de départ  à la retraite  à 64 ans pour  les sages-fen'unes

salariées.



PROJET  DE  LOI

No 3768  rect.PLFRSS  POUR  2023

DIRECTION

DE t,x  SEANCE

(nos 368,  375,  373) 2 MARS  2023

C Défavorable

G

SOUS-AMENDEMENT  No

présenté  par

Mmes  ASSASSI,  APOURCEAU-POLY  et COHEN,  MM:  BACCHI  et BOCQUET,  Mînes  BRULIN  et

CUKIERMAN,  M.  GAY,  Mme  GRÉAUME,  MM.  LAHELLEC  et Pierre  LAURENT,  Mme  LIENEMANN,

M.  OUZOULIAS  et Mme  VARAILLAS

ARTICLE  7

Alinéa  3

Compléter  cet  alinéa  par  les mots

sauf  pour  les infirmiers  en soins  généraux,  salariés  pour  qrii  l'âge  fixé  au premier  alinéa  du présent

article  dans  sa version  antérieure  à la promulgation  de la loi  no du  de financement  rectificative  de la

sécurité  sociale  pour  2023  s'applique

OBJET

Cet  ainendement  vise  à ne pas décaler  l'âge  légal  de départ  à la retraite  à 64 ans pour  les infirmiers  en

soins  généraux,  salariés.

Nb  : La  présente  rectification  porte  sur  la liste  des signataires.



PROJET  DE  LOI

No 3769PLFRSS  POUR  2023

DIRECTION

DE  LA  SEANCE

(nos 368,  375, 373) I MARS  2023

C Défavorable

G

SOUS-AMENDEMENT  No

présenté  par

Mmes  ASSASSI,  APOURCEAU-POLY  et COHEN,  MM.  BACCHI  et BOCQUET,  Mînes  BRULIN  et

CUKIERMAN,  M. GAY,  Mme  GRÉAUME, MM.  LAHELLEC  et Pierre  LAURENT,  Mme  LIENEMANN,

MM.  OUZOULIAS  et SAVOLDELLI  et Mme  VARAILLAS

ARTICLE  7

Alinéa  3

Compléter  cet alinéa  par  les mots

sauf  pour  les masseurs-kinésithérapeutes  rééducateurs,  salariés  pour  lesquels  l'âge  fixé  au  premier

alinéa  du présent  article  dans sa version  antérieure  à la promulgation  de la loi  no du  de financement

rectificative  de la sécurité  sociale  pour  2023 s'applique

Q

Cet amendement  vise à ne pas décaler  l'âge  légal  de départ  à la retraite  à 64 ans pour  les masseurs-

kinésithérapeutes  rééducateurs,  salariés.



PROJET  DE  LOI

No 3770
SÉts',.îT'

PLFRSS  POUR  2023

DIRF.CTION (noS 368, 375, 373) 1 wï,xus 2023

DE LA  SEANCE

C Défavorable

G

SOUS-AMENDEMENT  No

présenté  par

Mmes  ASSASSI,  APOURCEAU-POLY  et COHEN,  MM.  BACCHI  et BOCQUET,  Mmes  BRULIN  et

CUKIE:FUVIAN,  M. GAY,  Mme  GRÉAUME, MM.  LAHELLEC  et Piene  LAURENT,  Mme  LIENEMANN,

MM.  OUZOULIAS  et SAVOLDELLI  et Mme  VARAILLAS

ARTICLE  7

Alinéa  3

Compléter  cet alinéa  par  les mots

sauf  pour  les spécialistes  de la rééducation,  salariés  pour  lesquels  liâge  fixé  au premier  alinéa  du

présent article  dans sa version  antérieure  à la promulgation  de la loi no du  de financement

rectificative  de la sécurité  sociale  pour  2023 s'applique

OBJET

Cet amendement  vise à ne pas décalerl'âge  légal  de départ  à la retraite  à 64 ans pour  les spécialistes

de la rééducation,  salariés.



PROJET  DE  LOI

No 377lPLFRSS  POUR  2023

DIRECTION (no" 368,  375,  373) 1 MARS  2023

DE  LA  SEANCE

C Défavorable

G

SOUS-AMENDEMENT  No

présenté  par

Mmes  ASSASSI,  APOURCEAU-POLY  et COHEN  MM.  BACCHI  et BOCQUET,  Mrnes  BRULIN  et

CUKIERMAN,  M. GAY,  Mme  GRÉAUME, MM.  LAHELLEC  et Pierre  LAURENT,  Mme  LIENEMANN,

MM.  OUZOULIAS  et SAVOLDELLI  et Mme  VARAILLAS

ARTICLE  7

Alinéa  3

Compléter  cet alinéa  par  les mots

sauf  pour  les tecbniciens  médicaux  pour  lesquels  l'âge  fixé  au premier  alinéa  du présent  article  dans

sa version  antérieure  à la promulgation  de la loi  no du de financement  rectificative  de la sécurité

sociale  pour  2023 s'applique

OBJET

Cet amendement  vise  à ne pas décaler  l'âge  légal  de départ  à la retraite  à 64 ans pour  les techniciens

médicaux.



PROJE,T  DE  LOI

No 3772
SÏr::rq;v-r

PLFRSS  POUR  2023

DIRECTION (nos 368, 375, 373) 1 MARS  2023

DE LA  SEANCE

C Défavorable

G

SOUS-AMENDEMENT  No

présenté  par

Mmes  ASSASSI,  APOURCEAU-POLY  et COHEN,  MM.  BACCHI  et BOCQUET,  MÏnes  BRULIN  et

CUKIERMAN,  M. GAY,  Mme  GRÉA'[JME, MM.  LAHELLEC  et Piene  LAURENT,  Mme  LIENEMANN,

MM.  OUZOULIAS  et SAVOLDELLI  et Mme  VARAILLAS

ARTICLE  7

Alinéa  3

Compléter  cet alinéa  par  les mots

sauf  pour  les autres  spécialistes  de l'appareillage  médical  salariés  pour  lesquels  l'âge  fixé  au premier

alinéa  du présent  aiticle  dans sa version  antérieure  à la promulgation  de la loi  no du  de fu'iancement

rectificative  de la sécurité  socia]e  pour  2023 s'applique

OBJET

Cet amendement  vise à ne pas décaler  l'âge  légal  de départ  à la retraite  à 64 ans pour  les autres

spécialistes  de l'appareillage  médical  salariés.



PROJET  DE  LOI

No 3773PLFRSS  POUR  2023

DIRECTION (nOS 368,  375,  373) l  MARS  2023

DE  LA  SEANCE

C Défavorable

G

SOUS-AMENDEMENT  No

présenté  par

Mmes  ASSASSI,  APOURCEAU-POLY  et COHEN,  MM.  BACCHI  et BOCQUET,  MÏnes  BRULIN  et

CUKIERMAN,  M. GAY,  Mme  GRÉAUME  et M. LAHELLEC

ARTICLE  7

Alinéa  3

Compléter  cet alinéa  par  les mots

sauf  pour  les préparateurs  en pharmacie  pour  lesquels  l'âge  fixé  au premier  alinéa  du présent  article

dans sa version  antérieure  à la promulgation  de la loi  no du  de financement  rectificative  de la sécurité

sociale  porir  2023 s'applique

OBJET

Cet amendement  vise  à ne pas décaler  l'âge  légal  de dépaît  à la retraite  à 64 ans pour  les préparateurs
en pharmacie.



PROJET  DE  LOI

No 3774PLFRSS  POUR  2023

DIRECTION

DE LA  SEANCE

(no" 368,  375,  373) 1 MARS  2023

C Défavorable

G

SOUS-AMENDEMENT  No

présenté  par

Mmes  ASSASSÏ,  APOURCEAU-POLY  et COHEN,  MM.  BACCHI  et BOCQUET,  Mïnes  BRULIN  et

CUKIERMAN,  M.  GAY,  Mme  GRÉAUME,  MM.  LAHELLEC  et Pieîïe  LAURENT,  Mme  LIENEMANN,

MM.  OUZOULIAS  et SAVOLDELLI  et Mme  VARAILLAS

ARTICLE  7

Alinéa  3

Compléter  cet  alinéa  par  les mots

sauf  porir  les cadres  de l'intervention  socio-éducative  pour  lesquels  l'âge  fixé  au premier  alinéa  du

présent  article  dans  sa version  antérieure  à la promulgation  de la loi no du  de firiancement

rectificative  de la sécurité  sociale  pour  2023  s'applique

OBJET

Cet amendement  vise  à ne pas décaler  l'âge  légal  de départ  à la retraite  à 64 ans pour  les cadres  de

l'intervention  socio-éducative.



PROJET  DE  LOI

No 3775

1 "i  I  (  -l

l. ) l:,l  'I ï l l
PLFRSS  POUR  2023

Diïbcïios

DE  LA  SEANCE

(noS 368,  375,  373) I MARS  2023

c Défavorable

G

SOUS-AMENDEMENT  No

présenté  par

Mmes  ASSASSI,  APOURCEAU-POLY  et COHEN,  MM.  BACCHI  et BOCQUET,  Mïnes  BRULIN  et

CUKIERMAN,  M.  GAY,  Mme  GRÉAUME,  MM.  LAHELLEC  et Piei're  LAURENT,  Mme  LIENEMANN,

MM.  OUZOULIAS  et SAVOLDELLI  et Mme  VARAILLAS

ARTICLE  7

Alinéa  3

Compléter  cet alinéa  par  les mots

sauf  pour  les assistants  de service  social  pour  lesquels  l'âge  fixé  au premier  alinéa  du présent  article

dans sa version  antéiieure  à la promulgation  de la loi  no du  de financement  rectificative  de la sécurité

sociale  pour  2023  s'applique

OBJET

Cet  amendement  vise  à ne pas décaler  l'âge  légal  de départ  à la retraite  à 64 ans pour  les assistants  de

service  social.



PROJET  DE  LOI

No .3776PLFRSS  POUR  2023

DIRECTION

DE LA  SEANCE

(nos 368,  375,  373) 1 MARS  2023

c Défavorable

G

SOUS-AMENDEMENT  No

présenté  par

Mmes  ASSASSI,  APOURCEAU-POLY  et COHEN,  MM.  BACCHI  et BOCQUET,  Mrnes  BRULIN  et

CUKIERMAN,  M.  GAY,  Mme  GRÉAUME,  MM.  LAHELLEC  et Pierre  LAÏJRENT,  Mme  LIENEMANN,

MM.  OUZOULIAS  et SAVOLDELLI  et Mme  VARAILLAS

ARTICLE  7

Alinéa  3

Compléter  cet alinéa  par  les mots

sauf  pour  les moniteurs  éducateurs  pour  lesquels  l'âge  fixé  au premier  alinéa  du présent  article  dans

sa version  antérieure  à la promulgation  de la loi  no du  de financement  rectificative  de la sécurité

sociale  pour  2023  s'applique

OBJET

Cet  amendement  vise  à ne pas décaler  l'âge  légal  de dépaît  à la retraite  à 64 ai'is  pour  les moniteurs

éducateurs.



PROJET  DE  LOI

No 3780
SÉN,Vl'
'Ç

PLFRSS  POUR  2023

DIRF.CTION (nos 368,  375,  373) 1 MARS  2023

DE LA  SEANCE

c Défavorable

G

SOUS-AMENDEMENT  No

présenté  par

Mmes  ASSASSI,  APOURCEAU-POLY  et COHEN,  MM.  BACCHI  et BOCQUET,  Mïnes  BRULIN  et

CUKIERMAN,  M.  GAY,  Mme  GRÉAUME,  MM.  LAHELLEC  et Pierre  LAURENT,  Mme  LIENEMANN,

MM.  OUZOULIAS  et SAVOLDELLI  et Mme  VARAILLAS

ARTICLE  7

Alinéa  3

Compléter  cet  alinéa  par  les mots

sauf  pour  les  directeurs  de centres  socioculturels  et de loisirs  pour  lesquels  l'âge  fixé  au premier  alinéa

du présent  article  dans  sa version  antérieure  à la promulgation  de la loi  no du  de financement

rectificative  de la sécurité  sociale  pour  2023  s'applique

OBJET

Cet  amendement  vise  à ne pas  décaler  l'âge  légal  de départ  à la  retraite  à 64 ans pour  les directeurs  de

centres  socioculturels  et de loisirs.



PROJET  DE LOI

ISÉrs'.îar
l',,/ No 3781PLFRSS  POUR  2023

DIRECTION (nos 368, 375,  373) 1 MARS  2023

DE  LA  SEANCE

C Défavorable

G

SOUS-AMENDEMENT  No

présenté  par

Mmes  ASSASSI,  APOURCEAU-POLY  et COHEN,  MM.  BACCHI  et BOCQUET,  Mînes  BRULIN  et

CUKIERMAN,  M. GAY,  Mme  GRÉAUME, MM.  LAHELLEC  et Pierre  LAURENT,  Mme  LIENEMANN,

MM.  OUZOULIAS  et SAVOLDELLI  et Mme  VARAILLAS

ARTICLE  7

Alinéa  3

Compléter  cet alinéa  par  les mots

sauf  pour  les animateurs  socioculturels  et de loisirs  pour  lesqriels  l'âge  fixé  au  premier  alinéa  du

présent  article  dans sa version  antérieure  à la promulgation  de la loi  no du de financement  rectificative

de la sécurité  sociale  pour  2023 s'applique

OBJET

Cet amendement  vise à ne pas décaler  l'âge  légal  de départ  à la retraite  à 64 ans pour  les animateurs

socioculturels  et de loisirs.



No 3783
SÉNr{T

PROJET  DE LOI

PLFRSS  POUR  2023

DIRECTION (nos 368,  375,  373) 1 MARS  2023

DE  LA  SEANCE

C Défavorable

G

SOUS-AMENDEMENT  No

présenté  par

Mmes  ASSASSI,  APOURCEAU-POLY  et COHEN,  MM.  BACCHI  et BOCQUET,  Mmes  BRULIN  et

C'[JKIERMAN,  M. GAY,  Mme  GRÉAUME,  MM.  LAHELLEC  et Pierre  LAURENT,  Mme  LIENEMANN,

MM.  OUZOULIAS  et SAVOLDELLI  et Mme  VARAILLAS

ARTICLE  7

Alinéa  3

Compléter  cet alinéa  par  les mots

sauf  pour  les clergés  séculiers  pour  lesquels  l'âge  fixé  au premier  alinéa  du présent  aiticle  dans sa

version  antérieure  à la promulgation  de la loi  no du de financement  îectificative  de la sécurité  sociale
pour  2023 s'applique

OBJET

Cet amendement  vise à ne pas décaler  l'âge  légal  de départ  à la retraite  à 64 ans pour  les clergé
séculier.



PROJET  DE LOI

No 3786
SÉx.vr

PLFRSS  POUR  2023

DIRECTION (nos 368,  375, 373) 1 MARS  2023

DE  LA  SEANCE

c Défavorable

G

SOUS-AMENDEMENT  No

présenté  par

Mmes  ASSASSI,  APOURCEAU-POLY  et COHEN,  MM.  BACCHI  et BOCQUET,  Mmes  BRULIN  et

CUKIF,RMAN,  M. GAY,  Mme  GRÉ,AUME, MM.  LAHELLEC  et Pierre  LAURENT,  Mme  LIENEMANN,

MM.  OUZOULIAS  et SAVOLDELLI  et Mme  VARAILLAS

ARTICLE  7

Alinéa  3

Compléter  cet alinéa  par  les mots

sauf  pour  les professions  interî'nédiaires  de la poste pour  lesquels  l'âge  fixé  au premier  alinéa  du

présent  article  dans sa version  antérieure  à la promulgation  de la loi  no du de financement  rectificative

de la sécurité  sociale  pour  2023  s'applique

OBJET

Cet amendement  vise à ne pas décaler  l'âge  légal  de départ  à la retraite  à 64 ans pour  les professions

intermédiaires  de la poste.



PROJET  DE  LOI

No 3788
SÉiÏ.tar

PLFRSS  POUR  2023

Dx»cïior'q

DE LA  SEANCE

(noS 368,  375,  373) I MARS  2023

C Défavorable

G

SOUS-AMENDEMENT  No

présenté  par

Mmes  ASSASSI,  APOURCEAU-POLY  et COHEN,  MM.  BACCHI  et BOCQUET,  MÏnes  BRULIN  et

CUKIERMAN,  M.  GAY,  Mme  GRÉAUME,  MM.  LAHELLEC  et Pierre  LAÏTRENT,  Mme  LIENEMANN,

MM.  OUZOULIAS  et SAVOLDELLI  et Mme  VARAILLAS

ARTICLE  7

Alinéa  3

Compléter  cet  alinéa  par  les  mots

sauf  pour  les professions  intermédiaires  administratives  de France  Télécom  de statut  public  pour

lesquels  l'âge  fixé  au  premier  alinéa  du  présent  article  dans  sa version  antérieure  à la  promulgation  de

la loi  no du de financement  rectificative  de la sécurité  sociale  pour  2023  s'applique

OBJET

Cet  amendement  vise  à ne  pas décaler  l'âge  légal  de départ  à la retraite  à 64 ans pocir  les  professions

intermédiaires  administratives  de France  télécom  statut  public.



PROJET  DE  LOI

No 3789PLFRSS  POUR  2023

Diïgcïïor'q (nos 368,  375,  373) I MARS  2023

DE LA  SEANCE

C Défavorable

G

SOUS-AMENDEMENT  No

présenté  par

Mmes  ASSASSI,  APOURCEAU-POLY  et COHEN,  MM.  BACCHI  et BOCQUET,  Mînes  BRULIN  et

CUKIERMAN,  M.  GAY,  Mme  GRÉAUME,  MM.  LAHELLEC  et Pierre  LAURENT,  Mme  LIENEMANN,

MM.  OUZOULIAS  et SAVOLDELLI  et Mme  VARAILLAS

ARTICLE  7

Alinéa  3

Compléter  cet  alinéa  par  les mots

sauf  pour  les contrôleurs  des iî'npôts,  du  Trésor,  des  douanes  et assimilés  pour  lesquels  l'âge  fixé  au

premier  alinéa  du  présent  aiticle  dans  sa version  antérieure  à la promulgation  de la loi  no du de

financement  rectificative  de la sécurité  sociale  pour  2023  s'applique

OBJET

Cet  amendement  vise  à ne pas  décaler  l'âge  légal  de départ  à la retraite  à 64 ans pot.îr  les contrôleurs

des impôts,  du  trésor,  des douanes  et assimilés.



PROJET  DE  LOI

No 3791
SÉN.V-

PLFRSS  POUR  2023

DIRECa'nON

DE LA  SEANCE

(nos 368,  375,  373) 1 MARS  2023

C Défavorable

G

SOUS-AMENDEMENT  No

présenté  par

Mmes  ASSASSI,  APOURCEAU-POLY  et COHEN,  MM.  BACCHI  et BOCQUET,  Mînes  BRULIN  et

CUKIERMAN,  M.  GAY,  Mme  GRÉAUME,  MM.  LAHELLEC  et Pierre  LAURENT,  Mme  LIENEMANN,

MM.  OUZOULIAS  et SAVOLDELLI  et Mme  VARAILLAS

ARTICLE  7

Alinéa  3

Compléter  cet  alinéa  par  les  mots

sauf  pour  les ingénieurs  du contrôle  de la navigation  aérienne  pour  lesquels  l'âge  fixé  au premier

alinéa  du  présent  article  dans  sa version  antérieure  à la promulgation  de la loi  no du  de financement

rectificative  de la sécurité  sociale  pour  2023  s'applique

OBJET

Cet  amendement  vise  à ne pas décaler  l'âge  légal  de départ  à la retraite  à 64 ans pour  les  ingénieurs

du  contrôle  de la navigation  aérienne.



PROJET  DE LOI

No 3792PLFRSS  POUR  2023

DIRECTION (nos 368, 375, 373) I MARS  2023

DE  LA  SEANCE

C Défavorable

G

SOUS-AMENDEMENT  No

présenté  par

Mmes  ASSASSI,  APOURCEAU-POLY  et COHEN,  MM.  BACCHI  et BOCQUET,  Mïnes  BRULIN  et

CUKIF,RMAN,  M. GAY,  Mme  GRÉAUME, MM.  LAHELLEC  et Pierre  LAURENT,  Mme  LIENEMANN,

MM.  OUZOULIAS  et SAVOLDELLI  et Mme  VARAILLAS

ARTICLE  7

Alinéa  3

Compléter  cet alinéa  par  les mots

sauf  pour  les autres  personnels  administratifs  de catégorie  B del'État  hors enseignement,  patrimoine,

iî'npôts,  Trésor,  douanes  pour  lesquels  l'âge  fixé  au preinier  alinéa  du présent  article  dans sa version

antérieure  à la promulgation  de la loi  no du de financement  rectificative  de' la sécurité  sociale  pour

2023 s'applique

OBJET

Cet amendement  vise à ne pas décaler  l'âge  légal  de départ  à la retraite  à 64 ans pour  les autres

personnels  administratifs  de catégorie  B de l'État  hors enseignement,  patrimoine,  impôts,  trésor,

douanes.



PROJET  DE  LOI

No 3797PLFRSS  POUR  2023

DIRECTION

DE  LA  SEANCE

(nos 368, 375, 373) I MARS  2023

C Défavorable

G

SOUS-AMENDEMENT  No

présenté  par

Mmes  ASSASSI,  APOURCEAU-POLY  et COHEN,  MM.  BACCHI  et BOCQUET,  MÏnes  BRULIN  et

CUKIERMAN,  M. GAY,  Mme  GRÉAUME, MM.  LAHELLEC  et Pierre  LAURENT,  Mme  LIENEMANN,

MM.  OUZOULIAS  et SAVOLDELLI  et Mme  VARAILLAS

ARTICLE  7

Alinéa  3

Compléter  cet alinéa  par  les mots

sauf  pour  les professions  intermédiaires  administratives  des hôpitaux  pour  lesquelles  l'âge  fixé  au

premier  alinéa  du présent  article  dans sa version  antérieure  à la promulgation  de la loi  no du de

financement  rectificative  de la sécurité  sociale  pour  2023 s'applique

OBJET

Cet amendement  vise  à ne pas décalerl'âge  légal  de dépait  à la retraite  à 64 ans pour  les professions

intermédiaires  administratives  des hôpitaux.



PROJET  DE LOI

No 3798PLFRSS  POUR  2023

DIRECTION (nos 368, 375, 373) 1 MARS  2023

DE  LA  SEANCE

C Défavorable

G

SOUS-AMENDEMENT  No

présenté  par

Mmes  ASSASSI,  APOURCEAU-POLY  et COHEN,  MM.  BACCHI  et BOCQUET,  Mînes  BRULIN  et

C{JKIERMAN,  M. GAY,  Mme  GRÉAUME, MM.  LAHELLEC  et Pierre  LAURENT,  Mme  LIENEMANN,

MM.  OUZOULIAS  et SAVOLDELLI  et Mme  VARAILLAS

ARTICLE  7

Alinéa  3

Compléter  cet alinéa  par  les mots

sauf  pour  les inspecteurs  et officiers  de police  pour  lesquels  l'âge  fixé  au premier  alinéa  du présent

article  dans sa version  antérieure  à la promulgation  de la loi  no du de financement  rectificative  de la
sécurité  sociale  pour  2023 s'appliqrie

OBJET

Cet amendement  vise à ne pas décaler  l'âge  légal  de départ  à la retraite  à 64 ans pour  les inspecteurs

et officiers  de police.



Suite  amdt  no 3801

-2-

:No 3800

PROJET  DE  LOI

PLFRSS  POUR  2023

DIRECTION

DE  LA  SEANCE

(nos 368,  375,  373) 1 MARS  2023

c Défavorable

G

SOUS-AMENDEMENT  No

présenté  par

Mmes  ASSASSI,  APOURCEAU-POLY  et COHEN,  MM.  BACCHI  et BOCQUET,  Mrnes  BRULIN  et

CUKIERMAN,  M.  GAY,  Mrne  GRÉAUME,  MM.  LAHELLEC  et Pierre  LAURENT,  Mme  LIENEMANN,

MM.  OUZOULIAS  et SAVOLDELLI  et Mme  VARAILLAS

ARTICLE  7

Alinéa  3

Compléter  cet alinéa  par  les mots

sauf  pour  les animateurs  commerciaux  des magasins  de vente,  marchandiseurs  non  cadres  pour  qui

l'âge  fixé  au prei'nier  alinéa  du présent  article  dans sa version  antérieure  à la promulgation  de la

loi  no du de financement  rectificative  de la sécurité  sociale  pour  2023  s'applique

OBJET

Cet  amendement  vise  à ne pas décalerl'âge  légal  de départ  à la retraite  à 64 ans pour  les animateurs

commerciaux  des magasins  de vente,  marchandiseurs  non  cadres.



PROJET  DE  LOI

No 3802
SÉN.1T

PLFRSS  POUR  2023

DIRECTION (nos 368, 375, 373) I MARS  2023

DE  LA  SEANCE

C Défavorable

G

SOUS-AMENDEMENT  No

présenté  par

Mmes  ASSASSI,  APOURCEAU-POLY  et COHEN,  MM.  BACCHI  et BOCQUET,  Mrnes  BRULIN  et

CUKIERMAN,  M. GAY,  Mme  GRÉ,AUME, MM.  LAHELLEC  et Pierre  LAURENT,  Mme  LIENEMANN,

MM.  OUZOULIAS  et SAVOLDELLI  et Mme  VARAILLAS

ARTICLE  7

Alinéa  3

Compléter  cet alinéa  par  les mots

sauf  pour  les sergents  et sous-officiers  de grade  équivalent  des armées  sauf  pompiers  rnilitaires  pour

qui l'âge  fixé  ari premier  alinéa  du présent  article  dans sa version  antérieure  à la promulgation  de la

loi  no du de financement  rectificative  de la sécurité  sociale  pour  2023 s'applique

OBJET

Cet aînendement  vise à ne pas décaler  l'âge  légal  de dépait  à la retraite  à 64 ans pour  les sergents  et

sous-officiers  de grade  équivalent  des armées  sauf  pompiers  militaires.



PROJET  DE  LOI

No 3804PLFRSS  POUR  2023

DIRECTION

DE LA  SEANCE

(noS 368,  375,  373) I MARS  2023

C Défavorable

G
I

SOUS-AMENDEMENT  No

présenté  par

Mmes  ASSASSI,  APOURCEAU-POLY  et COHEN,  MM.  BACCHI  et BOCQ'[JET,  Mînes  BRULIN  et

CUKIERMAN,  M.  GAY,  Mme  GRÉAUME,  MM.  LAHELLEC  et Pierre  LAURENT,  Mme  LIENEMANN,

MM.  OUZOULIAS  et SAVOLDELLI  et l'vhne  VARAILLAS

ARTICLE  7

Alinéa  3

Compléter  cet alinéa  par  les mots

sauf  pour  les hommes  du rang  sauf  pompiers  militaires  pour  qui  l'âge  fixé  ari premier  alinéa  du  présent

article  dans sa version  antérieure  à la promulgation  de la loi  no du de financement  rectificative  de la

sécurité  sociale  pour  2023  s'applique

OBJET

Cet  amendement  vise  à ne pas décaler  l'âge  légal  de dépait  à la retraite  à 64 ans pour  les hoinmeà  du

rang  sauf  pompiers  militaires.



PROJET  DE LOI

No 3807
SÉr'..vr

PLFRSS  POUR  2023

DIRECTION (nos 368, 375, 373) 1 MARS  2023

DE LA  SEANCE

C Défavorable

G

SOUS-AMENDEMENT  No

présenté  par

Mmes  ASSASSI,  APOURCEAU-POLY  et COHEN,  MM.  BACCHI  et BOCQUET,  Mînes  BRULIN  et

CUKIERMAN,  M. GAY,  Mme  GRÉAUME,  MM.  LAHELLEC  et Pierre  LAURENT,  Mme  LIENEMANN,

MM.  OUZOULIAS  et SAVOLDELLI  et Mme  VARAILLAS

ARTICLE  7

Alinéa  3

Compléter  cet alinéa  par  les mots

sauf  pour  les pompiers  et poî'npiers  militaires  porir  qui l'âge  fixé  au premier  alinéa  du présent

article  dans sa version  antérieure  à la promulgation  de la loi  no du de financement  rectificative  de la

sécurité  sociale  pour  2023  s'applique

OBJET

Cet amendement  vise à ne pas décaler  l'âge  légal  de départ  à la retraite  à 64 ans pour  les pompiers  et

pompiers  militaires.



PROJET  DE  LOI

No 3808PLFRSS  POUR  2023

DIRECTION

DE  LA  SEANCE

(nos 368, 375, 373) I MARS  2023

C Défavorable

G

SOUS-AMENDEMENT  No

présenté  par

Mmes  ASSASSI,  APOURCEAU-POLY  et COHEN,  MM.  BACCHI  et BOCQUET,  Mînes  BRULIN  et

CUKIERMAN,  M. GAY,  Mme  GRÉA'[JME, MM.  LAHELLEC  et Pierre  LAURENT,  Mme  LIENEMANN,

MM.  OUZOULIAS  et SAVOLDELLI  et Mme  VARAILLAS

ARTICLE  7

Alinéa  3

Compléter  cet alinéa  par  les mots

sauf  pour  les employés  non qualifiés  des services  comptables  ou financiers  pour  qrii l'âge  fixé  au

présent  alinéa  dans sa version  antérieure  à la promulgation  de la loi no du  de financement

rectificative  de la sécurité  sociale  pour  2023 s'applique

OBJET

Cet amendement  vise  à ne pas décaler  l'âge  légal  de départ  à la retraite  à 64 ans pour  les employés

non  qualifiés  des services  comptables  ou  financiers.



PROJET  DE  LOI

No 3810
SÉN.Vl'

PLFRSS  POUR  2023

DIRECTION

DE  LA  SEANCE

(nos 368,  375,  373) I MARS  2023

C Défavorable

G

SOUS-AMENDEMENT  No

présenté  par

Mmes ASSASSI,  APOURCEAU-POLY  et COHEN, MM. BACCHI  et BOCQUET,  Mïnes  BRULIN  et

CUKIERMAN,  M. GAY,'Mme  GRÉAUME,  MM. LAHELLEC  et Pierre  LAURENT,  Mme  LIENEMANN,

MM. OUZOULIAS  et SAVOLDELLI  et Mme  VARAILLAS

ARTICLE  7

Alinéa  3

Compléter  cet alinéa  par  les mots

sauf  porir  les employés  administratifs  non  qualifiés  pour  qui  l'âge  fixé  au premier  alinéa  du présent

article  dans sa version  antérieure  à la promulgation  de la loi  no du de financement  rectificative  de la
sécurité  sociale  pour  2023 s'applique

Cet amendement  vise  à ne pas décaler  l'âge  légal  de départ  à la retraite  à 64 ans pour  les employés
administratifs  non  qualifiés.



PROJET  DE  LOI

No 3812
Si::N.\i'

,q.i PLFRSS  POUR  2023

DIRECTION (noS 368,  375,  373) 1 MARS  2023

DE  LA  SEANCE

C Défavorable

G

SOUS-AMENDEMENT  No

présenté  par

Mmes  ASSASSI,  APOURCEAU-POLY  et COHEN,  MM.  BACCHI  et BOCQUET,  Mînes  BRULIN  et

CUKIERMAN,  M.  GAY,  Mme  GRÉAUME,  MM.  LAHELLEC  et Pierre  LAURENT,  Mme  LIENEMANN,

MM.  OUZOULIAS  et SAVOLDELLI  et Mme  VARAILLAS

ARTICLE  7

Alinéa  3

Compléter  cet  alinéa  par  les  mots

sauf  pour  les einployés  et opérateurs  d'exploitation  en informatiqrie  pour  qui  l'âge  fixé  au premier

alinéa  du  présent  article  dans  sa version  antérieure  à la promulgation  de la loi  no du  de financement

rectificative  de la  sécurité  sociale  pour  2023  s'applique

OBJET

Cet  amendement  vise  à ne pas  décaler  l'âge  légal  de départ  à la retraite  à 64 ans  pour  les employés  et

opérateurs  d'exploitation  en informatique.



PROJET  DE  LOI

No 3814PLFRSS  POUR  2023

DIRECTION

DE LA  SEANCE

(nos 368,  375,  373) 1 MARS  2023

C Défavorable

G

SOUS-AMENDEMENT  No

présenté  par

Mmes  ASSASSI,  APOURCEAU-POLY  et COHEN,  MM.  BACCHI  et BOCQUET,  Mînes  BRULIN  et

CUKIERMAN,  M.  GAY,  Mme  GRÉAUME,  MM.  LAHELLEC  et PieiÏe  LAURENT,  Mme  LIENEMANN,

MM.  OUZOULIAS  et SAVOLDELLI  et Mme  VARAILLAS

ARTICLE  7

Alinéa  3

Compléter  cet  alinéa  par  les  mots

sauf  pour  les employés  administratifs  des services  techniqries  de la banque  pour  qui  l'âge  fixé  au

premier  alinéa  du présent  article  dans  sa version  antérieure  à la promulgation  de la loi  no du  de

financeînent  rectificative  de la sécurité  sociale  pour  2023  s'applique

OBJET

Cet  amendement  vise  à ne pas décaler  l'âge  légal  de départ  à la retraite  à 64 ans pour  les employés

administratifs  des services  tecques  de la  banque.



PROJET  DE  LOI

No 3816
SÉN,AT'

PLFRSS  POUR  2023

DIRECTION

DE LA  SEANCE

(nos 368,  375,  373) I MARS  2023

C Défavorable

G

SOUS-AMENDEMENT  No

présenté  par

Mmes  ASSASSI,  APOURCEAU-POLY  et COHEN,  MM.  BACCHI  et BOCQUET,  Mrnes  BRULIN  et

CUKIERMAN,  M.  GAY,  Mme  GRÉ,AUME, MM.  LAHELLEC  et Pierre  LAURENT,  Mme  LIENEMANN,

MM.  OUZOULIAS  et SAVOLDELLI  et Mme  VARAILLAS

ARTICLE  7

Alinéa  3

Compléter  cet  alinéa  par  les mots

sauf  pour  les employés  des services  tecbniques  des organismes  de sécurité  sociale  et assimilés  pour

qui  l'âge  fixé  au premier  alinéa  du présent  aiticle  dans sa version  antérieure  à la promulgation  de la

loi  no du de financement  rectificative  de la sécurité  sociale  pour  2023  s'applique

OBJET

Cet amendement  vise  à ne pas décaler  l'âge  légal  de dépaît  à la retraite  à 64 ans pour  les employés

des services  techniques  des organismes  de sécurité  sociale  et assimilés.



PROJET  DE LOI

No 3818
SÉh,îT

PLFRSS  POUR  2023

DIRECTION (nos 368, 375,  373) 1 MARS  2023

DE LA  SEANCE

c Défavorable

G

SOUS-AMENDEMENT  No

présenté  par

Mmes  ASSASSI,  APOURCEAU-POLY  et COHEN,  MM.  BACCHI  et BOCQUET,  Mînes  BRULIN  et

CUKIERMAN,  M. GAY,  Mme  GRÉ.AUME, MM.  LAHELLEC  et Pierre  LAURENT,  Mme  LIENEMANN,

MM.  OUZOULIAS  et SAVOLDELLI  et Mme  VARAILLAS

ARTICLE  7

Alinéa  3

Compléter  cet alinéa  par  les mots

sauf  pour  les contrôleurs  des transpoits  personnels  roulants  pour  qui  l'âge  fixé  au premier  alinéa  du

présent  article  dans sa version  antérieure  à la promulgation  de la loi no du  de financement

rectificative  de la sécurité  sociale  pour  2023 s'applique

OBJET

Cet amendement  vise  à ne pas décaler  l'âge  légal  de départ  à la retraite  à 64 ans pour  les contrôleurs
des transports  personnels  roulants.



PROJET  DE  LOI

No 3820PLFRSS  POUR  2023

DIRECTION

DE  LA  SEANCE

(nOS 368, 375, 373) I MARS  2023

C Défavorable

G

SOUS-AMENDEMENT  No

présenté  par

Mmes  ASSASSI,  APOURCEAU-POLY  et COHEN  MM.  BACCHI  et BOCQUET,  Mînes  BRULIN  et

C{JKIERMAN,  M. GAY,  Mme  GRÉAUME,  MM.  LAHELLEC  et Pierre  LAURfENT,  Mme  LIENEMANN,

MM.  OUZOULIAS  et SAVOLDELLI  et Mme  VARAILLAS

ARTICLE  7

Alinéa  3

Compléter  cet alinéa  par  les mots  :

sauf  pour  les agents  des services  commerciaux  des transports  de voyageurs  et du tourisme  pour  qui

l'âge  fixé  au premier  alinéa  du présent  article  dans sa version  antérieure  à la promulgation  de la loi

no du  de financement  rectificative  de la sécurité  sociale  pour  2023 s'applique

Q3

Cet amendement  vise à ne pas décaler  l'âge  légal  de départ  à la retraite  à 64 ans pour  les agents  des

services  commerciaux  des transports  de voyageurs  et du tourisme.



PROJET  DE LOI

No 3822
SÉN.tT

Ç PLFRSS  POUR  2023

DIRECTION

DE  LA  SEANCE

(nos 368, 375, 373) l MARS  2023

C Défavorable

G

SOUS-AMENDEMENT  No

présenté  par

Mmes  ASSASSI,  APOURCEAU-POLY  et COHEN,  MM.  BACCHI  et BOCQUET,  Mînes  BRULIN  et

CUKIERMAN,  M. GAY,  Mme  GRÉAUME,  MM.  LAHELLEC  et Pierre  LA'[JRENT,  Mme  LIENEMANN,

MM.  OUZOULIAS  et SAVOLDELLI  et Mme  VARAILLAS

ARTICLE  7

Alinéa  3

Compléter  cet alinéa  par  les mots

sauf  pour  les employés  adîninistratifs  d'exploitation  des transports  de marchandises  pour  qui  l'âge

fixé  au premier  alinéa  du présent  article  dans sa version  antérieure  à la promulgation  de la loi  no du  de

financement  rectificative  de la sécurité  sociale  pour  2023 s'applique

OBJET

Cet amendement  vise à ne pas décaler  l'âge  légal  de départ  à la retraite  à 64 ans pour  les employés

administratifs  d'exploitation  des transports  de marchandises.


